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2 Soirée Karaoké - 17 février 2024

Les 45 bénévoles du Cercle Saint-Denis fêtent la nouvelle année

CARNAVAL ECOLE

Fête des seniors - 17 décembre 2023
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Les voeux du Maire - 7 janvier 2024

La classe ULIS de l'école élémentaire dans son jardin 

Spectacle de danse du Cercle Saint-Denis - 9 décembre 2023

Carnaval de l'école élémentaire - Mardi Gras
Carnaval de l'école maternelle - Mardi Gras
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Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

Le 7 janvier dernier, nous nous sommes retrouvés pour une cérémonie des vœux, moment convivial et 
chaleureux. Vous étiez très nombreux venus écouter le bilan de notre vie municipale, déguster la galette 
de nos boulangers et échanger des souhaits entre voisins, amis ou citoyens. Que 2024 nous apporte toute 
l’énergie nécessaire pour mener à bien nos missions, mais aussi de la sérénité et du temps pour la réflexion.
En ce début d’année, il convient d’évoquer quelques projets envisagés pour 2024 :
- La fin des travaux de réhabilitation du moulin, après 2 ans de chantier. Il s’agit de redonner vie à ce 
patrimoine industriel en y créant de nouveaux équipements, pour notre ville. Ce projet est au centre du 
programme « cœur de village » avec la réalisation d’un pôle multilingue et d’une médiathèque intercom-
munale. Ces nouveaux espaces de vie et de rencontres, animés avec la participation de bénévoles, n’at-
tendront bientôt plus que vous.
- La poursuite de notre programme de changement des têtes d’éclairage public ainsi que des luminaires 
intérieurs des bâtiments communaux, pour les équiper de la technologie LED. Au dernier bilan, nous 
consommions 43 % d’énergie en moins qu’en 2014.
- La réalisation de travaux d’amélioration des performances énergétiques de nos bâtiments. Changement 
du calorifugeage des tuyaux d’eau chaude et renouvellement de l’ensemble des robinets thermostatiques 
en version pilotable à distance afin d’adapter les besoins de chauffage pièce par pièce. Ces travaux seront 
engagés au niveau de la maison de retraite communale pour plus de 120 robinets. Ils seront totalement 
financés grâce à l’obtention de certificat d’économie d’énergie.
- L’installation de nouvelles fenêtres permettra la poursuite de notre politique d’isolation de nos bâtiments 
communaux. L’ensemble de ces travaux sont inscrits aux pactes territoriaux de relance et de transition 
écologique (PTRTE), afin de pouvoir bénéficier de subventions conséquentes aux titres des fonds verts.
- Le lancement, au niveau de la Communauté de communes, d’un autre chantier d’ampleur concernant 
notre groupe scolaire. En effet, nous avons obtenu la réalisation d’un nouveau périscolaire dans la cour 
de l’école maternelle. La capacité d’accueil de ce bâtiment est fixée aujourd’hui à 200 enfants avec une 
construction totalement en rez-de-chaussée sur 1200m². Le bâtiment sera mis en service en 2026. 
- Le réaménagement des espaces extérieurs du groupe scolaire. Il nous faut réfléchir afin d’apporter plus 
d’ombre à nos écoliers en récréation. Il s’agit notamment de replacer le bien-être et la santé des enfants 
au cœur du projet pour permettre l’épanouissement personnel, le développement moteur, psychologique 
et social. On parlera bien sûr aussi de la désimperméabilisation des cours d’école.
Voilà quelques exemples de ce qui nous occupent - Tout en soulignant que c’est avec vous que Gerstheim 
entend écrire l’avenir pour devenir une commune toujours plus humaine, attractive et respectueuse de son 
environnement.
Comme vous avez pu l’entendre, le camping « Au Clair Ruisseau » a fait l’objet d’un changement de ges-
tionnaire. Depuis, la société réalise des travaux d’ampleurs pour préparer la saison 2024. En effet, elle 
réalise, actuellement, des opérations de terrassement et d’amélioration des réseaux d’assainissement. 
En parallèle de tout cela, un permis de construire et un permis d’aménager ont été déposés. Ces permis 
sont en cours d’instruction par le service instructeur de la commune, à savoir l’ATIP (Agence Territoriale 
d’Ingénierie Publique), pour en vérifier la conformité avec nos documents d’urbanisme, validés en 2007 
par le conseil municipal. Nous restons et resterons vigilants à la cohabitation avec les Gerstheimois, tout 
en identifiant les synergies possibles. 
Le rôle d’un conseil municipal est bien de porter des projets, de soutenir les associations, les habitants ou 
les entrepreneurs de notre territoire. Sachez que nous nous y attachons constamment, dans la limite de 
l’intérêt général et des possibilités légales et financières.
Nous déployons beaucoup d’imagination et de travail pour aborder les sujets complexes et rencontrons 
des partenaires riches de créativité. L’avenir de Gerstheim, nous le construirons ensemble, en innovant et 
dans la proximité.
Je remercie tous ceux qui s’investissent à nos côtés, professionnellement, par devoir, par passion ou par 
générosité !
      Bien à vous,
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Nous distribuerons le prochain
Gerstheim Info le 3 juin 2024
Si vous souhaitez faire paraître un 
article, veuillez nous faire parvenir 
vos éléments le 3 mai au plus tard 
à mairie@gerstheim.fr

HORAIRES D'OUVERTURE 
DE LA MAIRIE

LUNDI : 8h-12h et 14h-18h

MARDI : 8h-12h
MERCREDI : 8h-12h et 14h-18h

JEUDI : 8h-12h et 14h-18h

VENDREDI : 8h-12h et 14h-18h 
MAIRIE DE GERSTHEIM

1 Rue Reuchlin 

67150 Gerstheim

03 88 98 30 20

www.gerstheim.fr

InformationsInformations

Retrouvez-nous aussi 
sur facebook !
@VilledeGerstheim

et sur City All
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Nous vous remercions de maintenir 
ces lieux de loisirs propres et fonctionnels.

Faisons tous preuve de civisme

Avec l'arrivée du printemps, 
nous avons tous envie de profiter 
des équipements communaux 
extérieurs. Il est rappelé que 
pour le bien être de tous, les 
horaires d'utilisation doivent être 
respectés.

Nous vous informons que les jeux 
de ballons sont interdits sur les 
aires de jeux

Les horaires :
Du 1er mai au 30 septembre :

de 8h à 20h
Du 1er octobre au 30 avril : 

fermeture à 18h
Sont concernés les aires de jeux 
du Moulin, de la cité EDF et le 
City Stade.

    City stade et aires de jeux
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Collecte des déchets verts

Rappel des règlementations en matière de haies :

• Laisser une distance minimale de 0,50 m de la limite 
séparative pour les plantations ne dépassant pas 2 m.

• Laisser une distance minimale de 2 m de la limite 
séparative pour les arbres destinés à dépasser 2 m de 
hauteur. Le passage sur le trottoir ne doit pas être gêné 
par les haies !

Le service technique utilisera le nouveau 
broyeur de végétaux les mardi 9 et 
mercredi 10 avril 2024 pour broyer vos 
branchages à domicile.
Si vous souhaitez profiter de ce service, 
merci de vous adresser à la mairie une 
semaine avant cette période afin de 
prendre rendez-vous. 

Tarifs :  
22,50 € (par demi-heure entamée)  
45 € (de l’heure) par agent à disposition

Broyage des végétaux

Grand nettoyage de Printemps

La collecte des déchets verts va reprendre du service au printemps.Comme l’an passé cette collecte s’effectuera sur le parking de la salle des fêtes, tous les lundis soir entre 16h et 18h30 à compter du lundi 8 avril 2024.Un agent de la commune sera chargé d’accueillir les riverains et pourra venir en aide aux personnes pour le déchargement dans les bennes.RAPPEL : Seuls les déchets verts de petits calibres ou de tontes sont acceptés.

Entretien des arbres/haies

La balayeuse passera

Le lundi 25, mardi 26 et le mercredi 

27 mars 2024.
Pour un nettoyage complet des rues 

de Gerstheim, merci de bien vouloir lui 

faciliter le passage en dégageant les 

véhicules de la chaussée.

Rappel : La balayeuse ne fait que les 

caniveaux. Le démoussage, désherbage 

et balayage des trottoirs restent à la 

charge des riverains.

Passage de la balayeuse

  SOMMAIRE

5



  SOLIDARITÉ  VIE MUNICIPALE

Les élections européennes 
auront lieu le 9 juin 2024 

Pour pouvoir voter à ces élections, vous devez être 
inscrit sur les listes électorales. 
Les délais d'inscription sur les listes électorales 
pour les scrutins à venir varient désormais selon 
que l'inscription est faite en ligne, en mairie.

Date limite des inscriptions :

- mercredi 1er mai 2024 pour les inscriptions en 
  ligne sur le site www.demarche.interieur.gouv.fr 
  ou www.service-public.fr
- vendredi 3 mai 2024 pour les inscriptions en 
  mairie.

 Qui peut voter

- être âgé de 18 ans au plus tard le 8 juin 2024 

- être de nationalité française ou ressortissant d'un 
  autre État membre de l'Union Européenne.

- jouir de son droit de vote en France ou dans son 
  pays d'origine.

Pour les ressortissants d'un autre État membre de 
l'Union Européenne, apporter la preuve de son 
attache avec la commune d'inscription.

Bureau de vote n°2 : 
Groupe Scolaire les Cigognes, 1 rue des Cigognes

Rues concernées : 
Anémones, 1ère Armée, Beethoven, Bord du Rhin, 
Chopin, Cigognes, Daubensand, Dordogne, 
Forêt Noire, Iris, Jonquilles, Koechlin, Lilas, Maire 
Wust, Moulin, Mozart, Muguet, Muriers, Myosotis, 
Narcisses, Pâquerettes, Pervenches, Primevères, 
Printemps, Redoute, Roseaux, Schwanau, Tulipes, 
Violettes, Vivaldi, Vosges, Weilfeld, Wodli, Zorn.

Bureau de vote n°1 : 
Salle des Fêtes, 17 rue du Général de Gaulle

Rues concernées : 
Albert Schweitzer, Alsace, Impasse d'Aquitaine, 
Anjou, Artisanat, Bartholdi, Bourgogne, Bretagne, 
Brigade Alsace Lorraine, Canal, Champagne, 
Château, Commerce, Cure, Division Leclerc, 
Ecluse, Eglise, Erstein, Fabrique, Général de 
Gaulle, Général Koenig, Henri Loux, Industrie, 
Juifs, Lachter, Limousin, Lorraine, Mont Ste Odile, 
Normandie, 30 Novembre, J.F. Oberlin, Osthouse, 
Parachutistes, Picardie, Pierres, Poitou, Provence, 
Reuchlin, Rhin, Ried, Roussillon, Sand, Vergers.

BUREAUX DE VOTE   OUVERT DE 8h À 18h
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Atip 67 »»» Suivi de l'activité d'instruction

Répartition des natures de travaux autorisés à Gerstheim
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  SOLIDARITÉ

Qui dit Gerstheim dit eau belle, propre, claire, vivante et 
vitale, essentielle et pourtant…
Quel dommage de voir cette belle Lachter rejointe par la 
Weil en amont du moulin et qui change de nom après avoir 
traversé ce dernier pour se nommer Muhlbach , changer 
aussi d’aspect car polluée, souillée et donc meurtrie. 
Mais Pourquoi ?
C’est ainsi qu’on y voit trop souvent en partie avale 
flotter des détritus tels que des couches usagées, du 
gazon durant la période estivale ainsi que des traces 
d’hydrocarbures. Pourquoi ?
La nature respecte et nourri l’homme mais l’homme ne 
respecte pas cette nature qui lui donne tant. Pourquoi ?
Ceux qui ne respectent pas la nature et l’eau ne 
respectent pas autrui non plus….Pourquoi ?

La boîte à livres

  VIE MUNICIPALE

BUREAUX DE VOTE   OUVERT DE 8h À 18h
Repair-Café du 3 février 2024 

109.10 Kg de déchets évités
L’association Project’Ill d’Osthouse a sauvé 
109.1 Kg de matériel qui a failli partir en 
déchetterie. 
160.12 Kg de différents appareils et ustensiles 
en tous genres, tous défectueux ont été 
enregistrés ce samedi 3 février 2024 avant 
de passer entre les mains des techniciens 
présents. Ce qui représente un taux de 
sauvetage de 68.14%.
37 personnes se sont présentées avec un 
total de 47 objets en tous genres.
Les membres de cette association étaient 
très satisfaits du bilan et ont annoncés revenir 
l’an prochain à Gerstheim.

Belle initiative des jeunes de l'animation jeunesse de Gerstheim. 
En recyclant un vieux frigo, ils ont pu le transformer en cabane à 
livres. Avec l'aide du grapheur Kade, ils en ont fait une vraie oeuvre 
d'art. Cette cabane est depuis quelques semaines devant le hall 
du gymnase. Vous pouvez prendre un livre, le ramener ou juste en 
déposer.    Bonne lecture à tous !

  
Caritas Alsace est à la recherche de familles volontaires pour accueillir un enfant cet été. Tout au long de 
l’année, l’association suit des familles en situation de précarité. Celles-ci ont rarement la possibilité de 
partir en vacances, faute de moyens.

Caritas propose à leurs enfants de changer d’air dans des familles volontaires. Ces « familles de vacances » 
bénévoles accueillent un (ou deux) enfant(s), âgé(s) de 7 à 10 ans, pendant deux semaines en été.

Pas besoin d’organiser un programme compliqué : passer du temps avec l’enfant et partager son quotidien 
(jardinage, bricolage, jeux de société, balades dans la nature…) lui permettra de faire plein de découvertes 
et de passer d’excellentes vacances.

Cet été, devenez famille de vacances avec Caritas !

Accueillez un enfant en vacances et offrez-lui des souvenirs inoubliables !
Les dates d’accueil pour l’été 2024 sont les suivantes (au choix) : 
du 9 au 23 juillet ou du 23 juillet au 2 août. Plus d’informations
auprès de Biruté par téléphone (06 25 22 34 49) ou par mail 
(AFV@federationcaritasalsace.org)

Incivilités aquatiques. Mais pourquoi ?
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INTERCOMMUNALITE  VIE MUNICIPALE

Le chantier suit son cour et avance normalement. 
Le bâtiment étant hors d'eau et hors d'air, divers 
corps de métiers se relaient tel que l’électricien, 
le menuisier, le plaquiste et l'installateur sanitaire.

Avancée des travaux

Le moulin
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La médiathèque de Gerstheim
Le saviez-vous?
La future médiathèque de Gerstheim s'inscrit dans le réseau des médiathèques du canton d'Erstein.

Cela signifie qu'avec une seule carte d'abonnement, vous pourrez emprunter, rapporter et réserver 20 
documents dans la médiathèque de votre choix : Benfeld, Erstein, Rhinau...et dans quelques temps 
Gerstheim ! De plus, tout au long de l'année, vous pouvez bénéficier d'animations culturelles gratuites 
sur l'ensemble du réseau.

En mars, découvrez le Bib'fescht, le 
nouveau rendez-vous des bibliothèques 
du Canton d'Erstein ! 

Un temps fort où les 
bandes-dessinées sont 
à la fête : conte 
musical, atelier BD/
manga, expositions, 
rencontres avec des 
auteurs...!

Le Bib'fescht se 
déroule du 15 au 
27 mars dans toutes 
les bibliothèques du 
territoire.

Pour découvrir la programmation complète : 
https://mediatheques.cc-erstein.fr/
Attention, certaines animations nécessitent une 
réservation...

INTERCOMMUNALITE

ENVIE DE
PARTICIPER À UN
BEAU PROJET ?
rejoignez l’EQUIPE DE LA

MEDIATHEQUE DE GERSTHEIM

ADO OU ADULTE,
SELON VOS ENVIES, VOS COMPÉTENCES 

ET VOTRE PLANNING,
CONTACTEZ-NOUS POUR DEVENIR BÉNÉVOLE !

Renseignements :
Mairie 03.88.98.30.20

beatrice.chaquin@cc-erstein.fr

  VIE MUNICIPALE

Envie de participer à un beau projet 
   »»»    Devenez bénévole à la Médiathèque de Gerstheim !
Les travaux sont en cours mais les bibliothécaires sont déjà à pied d'œuvre ! 
Réflexion sur l'aménagement intérieur, les services, les partenariats, 
préparation des animations, constitution des collections...
Vous pouvez dès à présent apporter votre soutien en aidant à préparer 
les collections pour l'ouverture. Si vous aimez couvrir les livres, cette 
mission est pour vous ! Peur de vous lancer ? Nous pouvons vous 
apprendre !
Dans un 2ème temps, si vous êtes intéressé pour participer à la vie de votre 
médiathèque, nous recherchons aussi des bénévoles pour différentes 
missions : accueillir les publics, participer aux animations ou aux accueils 
de groupes, préparer les collections, ranger, partager vos passions 
(musique, numérique, jeux de société, mangas, jeux vidéos...)
Ado ou adulte, venez avec vos envies, vos compétences et votre 
planning ! 

Pour en savoir plus, contactez-nous : 
03 88 98 30 20 ou beatrice.chaquin@cc-erstein.fr

Le moulin
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Samedi 14 avril
SOIRÉE FLUO
Organisée par 

 l'APEG
Salle des Fêtes

19h

Dimanche 24 mars
FÊTE DU PRINTEMPS

Espace multisports
10h

Marche Solidaire
à partir de 9h

Samedi 9 mars
DÉFILÉ DU CARNAVAL 

DES ENFANTS
Organisé par la MJC 

Maison des Associations
rue des Anémones

départ à 15h

 Mardi 19 mars à 20h
CONFÉRENCE SANTE

Salle Henri Loux
Organisée par la 

Commission Santé
 et Bien-être

MARS

Dimanche 7 avril
CONCERT ANNUEL
Musique Concorde

Salle des Fêtes
15h

"Les maux des ados en quelques mots...
vers des solutions"

L'adolescence une période difficile ? Vous trouvez 
que votre "ado" est en souffrance ? 
Vous ne savez plus comment l'aider ?
Venez rencontrer des professionnels spécialisés 
auprès de la population adolescente, qui vous 
présenteront leurs services, leurs missions et 
répondront à vos questions. 
Venir à la conférence c'est déjà faire un premier pas 
vers une solution. N'hésitez pas à venir partager 
votre expérience personnelle ou professionnelle. 
Nous comptons sur vous !

Dimanche 17 mars  
 CONCERT D'ORGUE 

"Ensemble Dulcis Melodia"
Organisé par les Amis 

de l'Orgue Kern
Eglise Saint-Denis

17hP.32

P.14

P.35 et 36

P.34P.31

MANIFESTATIONS MANIFESTATIONS

Samedi 23 mars
BAL FOLK

Organisé par 
l'Ecole Elémentaire

Salle des Fêtes
20h

Agenda • • • ÇA SE PASSE À GERSTHEIM !

AVRIL



Mercredi 8 mai
CÉRÉMONIE

Monument aux morts 
17h

Jeudi 23 mai
CONCOURS DE BELOTE
Organisé par l'Age d'Or

Salle des Fêtes
13h Samedi 26 mai

FÊTE DES MÈRES
Organisée par la 

Paroisse Protestante
12h

Dimanche 9 juin
ÉLECTION EUROPÉENNE

8h à 18h

Vendredi 31 mai
75 ANS MJC

Organisés par la 
FDMJC

Maison des associations
à partir de 18h

Samedi 15 juin  
 CONCERT D'ORGUE 

"Les 10 ans de l'Orgue"
Organisé par les Amis 

de l'Orgue Kern
Eglise Saint-Denis

20h

Samedi 8 Juin
FÊTE DE L'ÉTÉ
Organisée par

 l'AAPPMA
Chalet des pêcheurs

18h

Mercredi 1er mai
MARCHE MAÏKUR

Organisée par l'AAPPMA
Chalet des pêcheurs

12h

Samedi 15 juin
FÊTE DES PÈRES

Organisée par
 Le Cercle Saint-Denis

Salle des Fêtes
Spectacle à 18h et 20h

Sur réservation: 
06 87 51 98 89

P.31

P.26

P.31 P.6

P.32

MANIFESTATIONS MANIFESTATIONS

MAI

JUIN
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JEUNESSE  CARNET

26.11.2023 Alexane BEN MUSTAPHA

14.01.2024 Elsa KRETZ

15.01.2024 Faustine KOEGLER

Décès

Naissances

Anniversaires

Noces de Palissandre (65 ans)

Noces de Diamant (60 ans)

Noces d'Or (50 ans)
80 ANS     

04.03.2024 Gabrielle OFFNER née FUCHS
28.03.2024 Edite EMMENDOERFER
12.04.2024 Raymond RISSER
16.04.2024 Roland SPINNER
13.05.2024 Eugène BELTRAMELLI
26.05.2024 Marthe LAUFFENBURGER   
  née GEISSEL
07.06.2024 Guy BIENCOURT

85 ANS
25.03.2024 Marie-Louise TEXIER    
  née ATTENHOFFER
30.03.2024 Christiane BRONN née FISCHER
03.04.2024 Loreto D'AMATO
17.04.2024 Monique SCHEER née GROSKOPF
04.05.2024 Alfred KOHLER
27.05.2024 Christian BOX
28.05.2024 Guido EYMANN 

01.03.2024 Guy SCHMIDT
  et Danièle G'STYR
01.06.2024 Henri BAUMERT 
  et Anne-Marie KREMPP

17.04.2024 Michel PALATINO 
  et Mireille BARCELOT

30.05.2024 Rodolphe VOGELBACHER 
  et Liliane KUHN

06.03.2024 Jean-Paul FRIEDMANN 
  et Thérèse HAUSER

11.04.2024 Claude SCHAEFFER
   et Marlène HELFER

29.11.2023 Jonathan PACK

02.12.2023 Marguerite STEINER née BRIEF

24.11.2023 Jean Jacques SCHNEIDER

06.12.2023 Charles WOLFF

10.12.2023 René MEINECKE

12.12.2023 Yvette THALGOTT née HAAS

15.12.2023  Gabrielle VAN DEICK née GROB

  Pacs
06.12.2023 Vincent COUSIN 
  et Madeline HERTFELDER

22.12.2023 Frédéric MEUNIER
  et Anne MAUREILLE

22.12.2023 Grégoire HUDELIST 
  et Lorène BANCRATZ

09.02.2024 Michel REDELSPERGER
  et Annie HESS

90 ANS 

29.03.2024 Marie-Thérèse MAURER   
  née WIGISHOFF
09.04.2024 Annette FASSEL née SCHOCH
16.04.2024 Charlotte WINOM née BERG
27.05.2024 Paulette FRINDEL née LEHMANN 

25.01.2024 Lina STEIMER

29.01.2024 Elio TEILLEUX

07.01.2024 Marie-Madeleine LUTZ   

  née STAERCK

06.01.2024 Charlotte BAHL née SAUER

16.01.2024 Alfred WOLFF

20.01.2024 Bastien KRAFT

20.02.2024 Helga NEFF née WINZINGER

21.02.2024 René KOEGLER
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JEUNESSE

 Elémentaire

 Maternelle

Mardi 5 décembre 2023, le boulanger de « la 
Cigogne et le Fournil » est venu à l’école pour 
apprendre aux élèves de CP monolingue et 
d’ULIS, à confectionner des étoiles en pain.
Gilbert Kuntzmann a aidé les enfants à élaborer 
la pâte à pain avec de la farine, du levain, du sel, 
des épices et de l’eau.
Ils l’ont ensuite étalée et à l’aide d’un emporte-
pièce, ils ont réalisé des étoiles qui ont décoré le 
sapin de l’école.

Les élèves de maîtresse Julie et de maîtresse Clélia ont rencontré 
Gandalf, le chef des lutins de la forêt de Gandalf !
Vincent, le lutin du feu, leur avait même préparé une surprise pour leur arrivée!
Tous ensemble, ils ont partagé un goûter, ont chanté des chansons et ont dit au revoir au lutin farceur, qui 
avait bien fait rire les écoliers durant tout le mois de décembre !

En décembre 2023, les lutins de la maternelle les Cigognes ont reçu 
de biens jolies visites ! 
Le Saint Nicolas, patron des écoliers, est venu les saluer accompagné 
de Hubert et ses ânes. La mairie a offert le goûter à chaque classe du 
groupe scolaire. Un peu plus tard, le père Noël a également visité les 
écoliers, en apportant de jolis cadeaux aux maternelles. Nous avons 
passé de beaux moments avant les fêtes de fin d'année !

Palais du pain d'épices
Le lundi 27 novembre, la classe 1 de PS/MS/GS monolingue, la classe de CP monolingue et certains élèves 
du dispositif ULIS sont partis en visite au palais du pain d’épices Fortwenger à Gertwiller. 

Les enfants ont été enchantés 
de cette sortie. Au programme, 
visite du magnifique musée 
puis des cuisines où nous avons 
pu observer comment le pain 
d'épices était fabriqué et décoré 
et nous avons même eu le droit 
d’en goûter !
Enfin, chaque enfant a pu décorer 
son propre pain d'épices à l'aide 
d'une poche à douille remplie de 
sucre glace et de smarties. 

  CARNET
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Salle des Fêtes  Gerstheim 

DRY 

Entrée : 10 € 
Gratuit pour les - 16 ans 
Paiement possible par CB 
Buvette / Petite restauration 
 
                         Prévente ici :  

Initiation : 20h 
Bal : 21h 

Organisé par l’école élémentaire avec le soutien de l’APEG pour le  
financement de la classe de découverte des CM2 de Mme Schoenfelder 

BAL FOLK de l’école 

DUO PICHARD—

Samedi 23 mars 2024 

  JEUNESSE JEUNESSE

L'école élémentaire a célébré la nuit de la lecture 
le vendredi 19 janvier. Toutes les classes de l'école 
ont pu organiser le traditionnel quart d'heure de 
lecture, mais dans des conditions exceptionnelles 
puisque les enfants ont lu dans le noir, armés de 
lampe de poche. Installés confortablement sur 
des plaids, des coussins, avec des guirlandes et 
veilleuses, les enfants ont beaucoup apprécié ce 
temps de lecture-plaisir original ! 
Le thème de la nuit de la lecture 2024 étant  
"le corps", certains ont également participé à des 
ateliers et créé des étoiles avec leurs corps !

La nuit de la lecture

Service civique au groupe scolaire les cigognes

Cette année, le groupe scolaire a pu recruter 3 
services civiques, Eva, Ana et Hugo.
Eva est du côté de la maternelle, c’est elle qui est à 
l’accueil tous les jours.
Ana et Hugo s’occupent en priorité de l’école 
élémentaire.

Des aides bien utiles pour les enseignants et les 
355 élèves du groupe scolaire.

Le service civique, qu'est ce que c'est ?
Le service civique est un engagement volontaire sur une mission d’intérêt général, d’une durée de 6 à 12 
mois, de 8 mois en moyenne, à raison d’au moins 24 heures hebdomadaires. Destiné aux jeunes de 16 à 
25 ans, il peut être mis en place dans les neuf domaines suivants, reconnus prioritaires pour la Nation  : 
solidarité, santé, éducation pour tous, culture et loisirs, sport, environnement, mémoire et citoyenneté, 
développement international et action humanitaire, intervention d’urgence.

Bal Folk
Les parents d’élèves de la classe de CM2 de 
Mme Schoenfelder en collaboration avec l’APEG 
organisent un bal folk pour aider au financement 
de la classe de découvertes de leurs enfants à la 
Maison de la nature de Muttersholtz.

INITIATION AUX DANSES FOLK         20h-21h

Animée par Mme Schoenfelder

BAL AVEC 2 GROUPES        21h

Duo PICHARD (vielle et accordéon)
Dry (Répertoire Auverge/
Limousin : violon/chabrette/
banjo/accordéon)

Entrée : 10 €
Gratuit : moins de 16 ans.
Petite restauration et buvette
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 ABCM
Avant Noël, les élèves de l’école ABCM Zweisprachigkeit 
ont eu le plaisir de chanter avec la chorale de l’âge d’or 
et de partager un moment convivial avec eux autour de 
kougelhopfs et autres délicatesses. Tout cela sous la houlette 
de notre agent périscolaire, Astride, en collaboration avec 
Jean-Pierre et Michèle Sittler, responsables de la chorale.

Nous tenons d’ailleurs à les 
remercier chaleureusement 
pour avoir trouvé une 
solution à notre demande 
de rangements de jouets 
périscolaire.

En effet grâce à eux et à 
un jeu de chaises musicales 
entre les 3 autres associations occupantes, l’équipe 
du périscolaire dispose maintenant de meubles pour y  
entreposer proprement les puzzles et autres jouets qui  
servent chaque jour d’école à nos Misela.

Le mardi 13 février, nos Misela se sont 
déguisés pour Carnaval, Fàstnàcht !
Les enfants ont pu porter leur 
masque confectionné avec Astride au 
périscolaire qui n’est jamais à court 
d’idée bricolage pour nos enfants !
Merci à Astride, Josy et Valérie d’avoir 
joué le jeu avec les enfants !

A l’occasion de MARDI GRAS, le 
13 février, l’ensemble des élèves et 
personnels de l’établissement s’est pris 
au jeu de Carnaval en venant déguisé. 
Un concours photo et un défilé ont eu 
lieu dans le temps de midi, avec des 
places de ciné et des beignets à la clé. 

A cette même occasion, élèves et 
personnels de l’établissement ont 
été invités à revêtir leurs plus moches 
pulls de Noël à la mode américaine du 
traditionnel « ugly christmas sweaters ».

Jeudi 21 décembre, 121 élèves ont participé au « Secret Santa » organisé par le 
CVC et la vie scolaire ; la distribution des cadeaux a eu lieu dans le hall du collège.

Secret Santa

 Collège
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Périscolaire les Cigognes

Faire garder votre enfant
Périscolaire /Accueil de loisirs 

les Cigognes
1 rue des Cigognes
Tél : 03 88 68 29 15

periscolaire.gerstheim
@cc-erstein.fr

Le périscolaire « Les 
Cigognes » accueille les 
enfants âgés de 3 à 11 ans et 
dont les parents résident en 
priorité, sur le territoire de la 
Communauté de communes 
du Canton d’Erstein.

L’accueil des enfants se fait sur 
3 périodes :

Périscolaire  les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis de 11h25 
à 13h30 et de 15h50 à 18h30
Mercredis (hors vacances 
scolaires) de 7h30 à 18h30
Accueil de loisirs sans 
hébergement (vacances 
scolaires) du lundi au vendredi 
de 7h45 à 18h15

Pour toute information vous 
pouvez contacter : 
Sabrina Bronner  
Responsable éducatif du Site 
périscolaire et extrascolaire de 
Gerstheim.

Notre accueil de loisirs d’hiver 2024 du 26 février au 8 mars 
Tous en scène !

La première semaine : les « Merveilleux Talents du Péri ». 
Toute la semaine, les enfants ont pu explorer et montrer leurs talents 
d’artistes à travers les différents ateliers proposés afin de préparer un 
véritable spectacle à leurs parents.

La deuxième semaine, du 4 au 8 mars : « L’académie des Stars ».
Les enfants ont des cours de danse, chants, théâtre et cirque en vue 
d’enregistrer leur chanson comme de vraies stars dans un véritable 
studio d’enregistrement basé à Obenheim. Encore bravo à eux pour 
cette belle semaine artistique !
La suite aux prochaines aventures !

Notre marché de Noël du 15 décembre 2023
Cette année notre traditionnelle fête de noël s’est transformée en marché de Noël dans la cour de l’école 
élémentaire. De nombreux stands étaient prévus pour le plus grand plaisir de nos familles : atelier Bredele, 
fabrication de bougeoirs, bonnets de laine, bonhommes de neige, dons de livres et de plantes, cadeaux 
mystère, stand photo avec le Père-Noël, stand de vin chaud et chocolat chaud !

De nombreuses familles étaient présentes pour notre plus grand bonheur d’animateur ! 

Nous remercions également la Commune pour la mise à disposition de 
la cour et tout le matériel dont nous avions besoin ainsi que les agents 
communaux pour leur disponibilité.
N’oubliez pas de nous suivre sur notre page Facebook Périsco Les 
Cigognes.

Toute l’équipe d’animation remercie sincèrement toutes les familles 
présentes.
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Deux ateliers permanents:
Mardi de 11h45 à 13h05, jeux de société, plus de 
40 jeux à disposition des jeunes dans la salle 12.  
En moyenne 40 jeunes sont présents.
Vendredi de 11h45 à 13h05, atelier débat expression, 
on choisit un ou plusieurs sujets avec les jeunes pour 
discuter ensemble et donner son avis.

Mercredi
Novembre/ décembre :  chaque mercredi, diverses 
activités sont proposées aux jeunes.
Ouverture du local jeunes à Gerstheim puis 
à Obenheim, pour 
permettre aux jeunes 
des deux communes 
de se rencontrer et 
d’échanger autour d’un 
jeux, de la console 
ou tout simplement 
discuter.

Vendredi soir 
Début décembre 7 jeunes ont participé à une 
auberge Espagnole où chacun ramène une entrée, 
un plat ou un dessert à partager avec les copains.
Le 15 décembre 4 jeunes ont assisté au spectacle 
« le temps des sardines » avec Klaire qui interprète 
14 chansons qu'elle a écrites pour vous, comme 
de la poésie. Sauf qu'on comprend tout. Superbe 
spectacle pour les jeunes !

Activités permanentes 
Foot 
Chaque vendredi (sauf 1 
semaine avant et 1 semaine 
après les vacances) session 
sportive au gymnase de 
Gerstheim de 17h à 18h30 
avec une douzaine de 
participants.
Atelier théâtre 
Chaque mercredi, 11 jeunes se rejoignent pour 
participer à un atelier théâtre animé par une 
intervenante professionnelle Rebecca Rieth. Au 
programme : lecture de textes, prise de confiance, 
essai, répétition, découverte de différents textes. 

Action prévention  
Le 9 novembre, trois animateurs de la Collectivité 
Européenne d’Alsace (CEA) ont aidé l’animateur 
à présenter un outil de prévention contre le 
harcèlement, « La bête noire ». Les trois classes de 
5ème ont vécu l’intervention, entre 60 et 70 élèves. 
Les jeunes ont été interviewés par la radio Top 
music et un journaliste des DNA.

Activité inter secteur 
En partenariat avec la Croix Rouge, 36 jeunes issus 
des trois secteurs du Canton du Ried (Gerstheim/
Rhinau, Benfeld, Erstein) ont assisté à un magnifique 
spectacle à Kirrwiller. Clown, magie, gym artistique, 
acrobatie, chants ont ponctué l’après-midi. 

Vacances Hiver 2024 
Sortie ski nocturne au lac blanc, sortie musée ciné 
fast food, initiation création jeux vidéo, atelier 
SLAM, théâtre, Merc’ried, atelier cuisine et encore 
plein d’autre activité fun. 

Marché de Noël 
Le samedi 25 novembre 4 jeunes téméraires ont 
bravés le froid pour venir aider l’animateur à tenir 
un stand pour un projet d’autofinancement. Le 
matin préparation des stands et préparation de 
la pâte à gaufre, l’après- midi les jeunes ont tenu 
le stand de gaufres et de knacks de 15h à 20h30. 
Merci aux parents pour leur contribution et merci 
aux jeunes pour leur implication. Les stocks étaient 
presque vides à 20h30. Un vrai succès !  

Fête du Printemps 
le 24 mars 2024 : les jeunes tiendront un stand pour 
un projet d’autofinancement.
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Bien vieillir à Gerstheim

Laissez-vous envoûter le temps de vos vacances par la beauté des paysages et la richesse de la faune et 
de la flore. Aux portes du plateau du Cézallier, vous serez idéalement entourés par le massif du Sancy au 
nord et les monts du Cantal au sud.
À proximité immédiate des monts d’Auvergne, ce village vacances, entièrement neuf, se situe à quelques 
minutes du bourg et des premiers commerces. Venez découvrir un hébergement de qualité, respectueux 
de l’environnement, doté d’un espace forme et aqualudique en libre accès.
Entre lacs et volcans, le village d’Ardes-sur-Couze se dresse sur un promontoire basaltique dont le sommet 
est occupé par les vestiges du château.
À quelques minutes du bourg, le village de vacances « Le Cézallier » est un établissement moderne et 
respectueux de l’environnement, labélisé BBC (Bâtiment Basse Consommation). 
Ce séjour, organisé par la commune, en partenariat avec le CCAS de Gerstheim et l’ANCV, aura lieu 
du 13 au 20 septembre 2024. Comme toujours, des activités en plein air (balades, cueillettes nature, 
pétanque…) et d’autres activités comme piscine chauffée, sauna, hammam et fitness alterneront avec des 
visites en autocar pour vous faire découvrir le Puy en Velay, Saint-Nectaire et d’autres lieux historiques avec 
des paysages magnifiques.
Nous rappelons que ce séjour est proposé en priorité aux seniors de plus de 60 ans non imposables, afin 
que les personnes en situation plus fragile puissent partir en vacances.
Les inscriptions se feront à la mairie de Gerstheim à partir du Mercredi 3 Avril prochain.
Prix du voyage (séjour en pension complète avec excursions) :
- 461 € * pour les personnes imposables 
- 259 € * pour les personnes non imposables soit 202 € de participation ANCV
* À rajouter : 1 à 2 excursions dans la semaine, l’assurance annulation, la taxe de séjour et le prix du 
transport en autocar.
Une réunion de présentation sera programmée courant juin, un courrier sera envoyé aux participants. 
N’hésitez pas à venir vous inscrire !

Séjour 2024 « Seniors en Vacances » à Ardes-sur-Couzes dans le Puy-de-Dôme
Découvrez le village vacances Le Cézallier ***
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Le tour de chant de l’église évangélique 
d’Obenheim : merci à eux pour la joie que cet 
instant musical procure à nos résidents. 

Le concert offert par le Lion's Club du Canton 
d’Erstein Benfeld autour d’une galette des rois ! La 

générosité incarnée par le Lion’s 
apporte toujours une chaleur 
humaine particulière.
Nous ne remercierons jamais assez 
toutes ces démarches, pleines de 
richesses humaines !

Le carnaval commun avec notre Maison "jumelle" 
d'Hilsenheim 
La danse au son de 
l'accordéon et les fameux 
beignets nature, confiture, 
crème pâtissière, chocolat, 
... en musique comme en 
beignets il y en avait pour 
tous les goûts ! Un sublime 
moment de partage.

Nouveau Record au Manoir de Gerstheim !
Mais de quel record parlons-nous ?
Et bien un record de fête bien entendu !

Pour l'édition 2023 du repas de Noël habituellement 
réservé au personnel et aux résidents, le Manoir a vu la 
fête en GRAND ! Cette fois les familles, les bénévoles et 
le conseil d'administration ont également été invités à se 
joindre à la fête... un pari risqué qui a fait monter l'effectif 
en salle à manger à... 120 personnes !
   Du jamais vu en intérieur.

Pour accueillir les convives, les résidents avaient 
concocté des petits fours apéritifs maison ! Un 
délice arrosé au choix de crémant rosé ou de 
cidre. Et pas n'importe quel cidre ! Une référence 
de l'Elysée s'il vous plait. Il n'y a pas d'âge pour 
se faire plaisir. Mais les festivités ne faisaient que 
commencer. En entrée, un foie gras avec chutney 
de mangue et sa navette briochée, accompagné 
d'un gewurztraminer d'Ammerschwihr bien 
équilibré entre le sucre et l'acide et toujours ce 
parfum envoûtant du gewurz. Puis a suivi un civet 
de chevreuil sauce Saint Hubert avec ses spaetzles 
et sa poêlée automnale de légumes oubliés. Une 
occasion parfaite pour découvrir le travail de Xavier 
Vignon, un des meilleurs vinificateurs de France. 
Pas moins de 3 expressions de son travail ont été 
présentées : un Ventoux, tout en fruit, un Vaucluse 
un peu plus épicé et enfin un Côtes-du-Rhône vinifié 
comme un Châteauneuf-du-Pape, quelle structure 
magnifique ! Comment renoncer alors au munster 
de nos contrées ? Il fallait bien finir les verres... 

A ce stade une petite 
pause s'impose... 
Avec une trentaine 
d'enfants de l'école 
de Gerstheim avaient 
concoctés une petite 
surprise pour nos 
aînés ! Un concert 
sublime de chants de 
Noël et des dessins 
qu'ils ont offerts aux résidents ! Même le Père 
Noël qui passait justement par là était ému.Il en a 
vidé son panier de papillotes ! 
Tout le monde s'est retrouvé au dessert, encore une 
belle histoire à la clé ! C'est la famille de Dorette qui 
a souhaité offrir aux convives le dessert ! Alors nous 
avons dû au préalable, en préparation du repas 
de Noël, organiser une séance de dégustation : 
bûche crème au beurre et au kirsch ou bûche crème 
pâtissière et sa crème chantilly maison ? Les jeux 
sont serrés... Dorette a le dernier mot : crème au 

beurre et au kirsch. Mais 
c'est vrai que la crème 
chantilly maison de l'autre 
bûche était excellente ! 
Allez hopla ! Vous servirez la 
bûche crème au beurre avec 
une décoration de chantilly 
maison ! Plus de regret !

Ouf... encore de la place pour un petit café ? Poire 
ou vieille prune ? La digestion c'est important. Le 
traditionnel photobooth a lui aussi enregistré des 
records de fréquentation.

Les résidents aiment la fête alors la Maison leur réserve chaque semaine des animations pour profiter 
ensemble de bons moments dans une ambiance familiale. Nous ne pourrons pas revenir ici sur tous les 
évènements orchestrés par Sabine notre animatrice, comme les jeux de mémoire, les visites des enfants de 
la crèche, ou encore les tours du chien Noa, mais nous souhaitons évoquer 4 temps forts qui ont rythmé la 
vie du Manoir ces dernières semaines :

Ephad - le Manoir

19



 SENIORS

Le salon des vins de Strasbourg visité par une 
délégation de résidents 
dégustateurs amateurs. 
C'est un vrai petit 
tour de France du vin 
qui s'est organisé. 
Bourgogne, Gigondas 
au sud de la vallée du 
Rhône, Gaillac dans 
le Sud Ouest et enfin 

Bordeaux. On regrette de ne pas avoir le temps 
de visiter la Loire, alors pour se consoler on 
termine sur un Margaux... Une quinzaine de vins 
dégustés. L'histoire raconte que tout le monde a 
été sérieux et en bon dégustateur a fait usage de 
l’incontournable crachoir. 

Vous l'aurez compris, la vie au Manoir est plutôt 
sympa ! Cela ne doit pas éclipser le fabuleux travail 
des équipes au quotidien pour assurer une prise 
en charge toujours meilleure de nos résidents.

En cohérence avec notre projet d'établissement 
intitulé "une Maison familiale pour vivre 
ensemble heureux", les professionnels déploient 
actuellement de nombreux projets :

La Maison a changé de prestataire de restauration 
au 1er février 2024 avec un objectif renforcé 
d'améliorer la qualité grâce à l'approvisionnement 
de produits locaux et une amélioration des 
productions mixées et de la présentation des 
assiettes. Pour réussir ce pari, les 2 Maisons 
d'Hilsenheim et de Gerstheim ont créé un jury 
de dégustation commun composé de résidents 
et de familles. 6 repas de démonstration ont 
eu lieu : 3 repas classiques déclinés en texture 
normale et mixée et 3 repas "Stammtisch" pour 
tester le savoir-faire des candidats. C'est la société 
Restalliance qui a été retenue à l'unanimité. Les 
résultats ne se sont pas fait attendre et les assiettes 
sont au rendez-vous !

Pour accompagner cette montée en 
gamme gastronomique, la Maison a 
également recruté une diététicienne, 
Laura, qui passe un lundi sur 2. Sa 
mission est de garantir la prise en 
compte des capacités et des besoins 
de chacun pour assurer la santé et le 
plaisir à chaque repas. Ces temps de 
partage quotidiens sont les premiers et 
les meilleurs des médicaments !

Enfin, la Maison a mis en place un parcours de 
professionnalisation sécurisé pour accompagner 
la montée en compétences des agents faisant 
fonction d'aide-soignant vers la diplomation. C'est 
une façon de soutenir et témoigner notre confiance 
en même temps que de la reconnaissance, en 
faveur de ceux qui prennent part aux parcours de 
vie et de soins de nos résidents. La sénatrice Mme 
Muller-Bronn, ainsi que le Maire, M. Koegler ont 
d’ailleurs participé aux vœux de la direction du 
Manoir et ont eux aussi remercié chaleureusement 
les équipes pour leur engagement et leur 
bienveillance au quotidien.

Nous vous réservons encore bien d'autres surprises ! 
Mais nous garderons le secret jusqu'au prochain 
numéro :)

Les plus curieux et impatients d'entre vous 
pourront rejoindre le rang de nos bénévoles pour 
connaître la suite de nos aventures ! Notre Maison 
est toujours ouverte à tous ceux qui veulent œuvrer 
en faveur de nos résidents. Vous savez où nous 
trouver ! 

Près du vieux  rosier, baigné par un rai de soleil,
Trois menus  perce neige, viennent de naitre.
Tiges fluettes vertes, qui m’émerveillent,
Courtes fleurettes, debout telles des  maitres.

Les blanches corolles se penchent si fines,
Offrent du rêve  gratuit , tout à mon égard.
Sont les premières, d’une senteur divine
Les voir si jeunes, c’est vraiment de l’art.

Plus loin, les hauts sapins verts, eux  se prélassent 
Puis à leurs pieds, zigzaguent  beaucoup de lierre
A leur coté, le jasmin d’hiver empreint de grâce, 
Offre ses  jaunes fleurettes, se voit  très fier !

Même le ciel d’aujourd’hui, devenu si bleu,
Participe soudain à l’épreuve première
L’attente d’un prochain printemps, à nos yeux,
Mais trop tôt, attendons la saison  familière

Et  malgré l’hiver  toujours encore présent,
Les balades  se trouvent un peu repousser.
Mais l’air  parfois si léger de  suite s’en ressent
L’esprit se plonge dans de nouvelles  pensées.

                                                      
    Christiane  Kintz 

    Belle  découverte
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Déjà un premier trimestre bien rempli avec de gros dossiers pour votre équipe Gerstheim à Cœur. Au travail pour 
dynamiser l'attractivité de nos commerces mais également pour attirer de nouveaux commerçants dans notre village, 
nous œuvrons tout particulièrement pour l’ouverture d’une boulangerie qui nous tient à cœur.
Les travaux de la médiathèque avancent à grands pas. Actuellement, au chantier cohabitent de nombreux artisans 
de proximité : sanitaires, électriciens, plâtriers, menuisiers, bardeurs et crépisseurs. Ils y travaillent pour tenir les 
délais. En parallèle, la nouvelle bibliothécaire s’active pour nous préparer une sélection de choix entre de nouveaux 
ouvrages et une sélection de ceux de notre bibliothèque associative. Vivement l’ouverture des lieux !
Focus sur notre maison de retraite. Vos élus, le nouveau directeur et l’ensemble du personnel ont insufflé une 
nouvelle dynamique dans notre manoir, avec des changements pour améliorer la qualité de travail des équipes 
mais également pour le bien-être de nos résidents : un nouveau logiciel de soins, une réorganisation des locaux 
pour optimiser chaque espace et la mise en place de partenariats avec des professionnels de santé pour un meilleur 
suivi de nos pensionnaires. Le marché de la restauration a été revu et le nouveau prestataire est déjà bien apprécié 
de tous. La mise en place du service Familéo permet aux familles d'envoyer des photos et des petits mots qui sont 
ensuite imprimés sous forme de gazette personnalisée pour les résidents avec pour but de maintenir le lien avec les 
familles plus éloignées.
Pour bien démarrer le printemps, une marche solidaire sera organisée, en partenariat avec notre Fête du Printemps, 
pour soutenir le service Saint-Exupéry de l’hôpital local de Krafft. En complément, une conférence sur le mal-être des 
ados sera tenue à l'espace Loux. Le bénéfice de ces actions leur sera entièrement reversée pour l'achat de matériel 
thérapeutique.
Dans la continuité de notre programme écologique nous allons bénéficier du soutien Fond Vert qui est un dispositif 
pour accélérer la transition écologique dans nos territoires. Celui-ci nous apportera une aide financière pour la 
rénovation des portes et fenêtres de nos bâtiments communaux. La commission Environnement prévoit également 
de poursuivre les plantations d'arbres déjà engagées.
La commission Education travaille sur une opération en partenariat avec l'Education Nationale. Ce projet d'école vise 
à mieux organiser les récréations, créer différents espaces de jeux mais surtout valoriser l'environnement avec de la 
verdure et une cour plus ombragée.
Dans la continuité de notre politique budgétaire, nous maintiendrons notre budget, réduirons la dette sans avoir 
besoin de souscrire de nouveaux crédits et sans augmentation de nos taux. Notre équipe, toujours sur le terrain, reste 
à votre disposition et à votre écoute pour tout échange.

Indignez-vous ! Cette invitation de l’essayiste Stéphane HESSEL, qui défendait en cela l'«esprit de résistance», a 
toute sa place dans notre vie démocratique locale. Nous vous en partageons une illustration.
Notre groupe a saisi le Maire pour exiger la présentation, au Conseil Municipal de février 2024, du projet 
d’agrandissement du camping à près de 200 emplacements (environ 100 actuellement) par un représentant du groupe 
Cap Fun situé à Grasse (06), porteur du projet. Pourquoi cette saisine ? Des travaux ont déjà débuté sans aucune 
information, et sans aucun affichage détaillant la nature de ces-derniers. Deux demandes de permis d’aménager ont 
été déposées, sans décision prise au 5 février 2024. Des gerstheimois vivant en proximité du camping existant, avec 
qui la cohabitation a toujours été paisible, ont assisté à ce Conseil Municipal, pour découvrir l’ampleur de l’extension. 
En l’absence de toute concertation préalable avec les parties prenantes tels que les riverains et les commerçants, 
nous avons pointé l’impact économique. Nos commerçants ont toujours pu bénéficier de cette clientèle, permettant 
de sécuriser l’équilibre économique de leurs activités. Le projet prévoit d’intégrer du commerce, restauration, grand 
parc aquatique. « Tout a été pris en compte » selon le Maire, sur l’impact environnemental, sonore et la capacité de 
nos infrastructures à absorber ce volume de campeurs supérieur au nombre d’habitants d’un lotissement. Quant à 
l’impact sur la préservation du cadre de vie, « la présence de grands bassins aquatiques et toboggans, d’animations 
durant la période estivale, « n’ont jamais créés de nuisance ». Une confusion permanente dans les réponses fournies 
passant d’un modèle « nuits de folie » promises aux campeurs à celui de « nuits calmes » pour les riverains !
Conclusion du Maire, officier et garant des règles du Code de l’Urbanisme : il s’agit d’un projet totalement privé sur 
lequel il n’a aucune prise. A suivre.
Les villageois présents ont pu constater de l’état déconcertant des débats laissé par la majorité et des invectives dont 
font l’objet les contradicteurs. Nous plaidons en faveur d’un enregistrement systématique des conseils municipaux 
afin d’avoir accès à la juste retranscription. Les PV fournis ne sont que des extraits au choix du Maire et de son 
équipe. Enfin, nous plaidons depuis 2014 pour des ateliers citoyens thématiques associant élus et villageois, pour 
avancer ensemble sur les projets importants à la vie de Gerstheim. Engagez-vous ! 
P LUFT, J ESTNER, F KUNTZ, H SPRAUL, S JECKO enmouvementpourgerstheim@gmail.com

En mouvement pour Gerstheim

Gerstheim à coeur
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Approbation du plan d’aménagement de la foret 
communale de 2024 a 2044
L’assemblée prend connaissance du projet 
d’aménagement de la forêt communale de 
Gerstheim pour la période 2025-2044 présenté par 
Monsieur Nicolas VALENTIN, technicien forestier de 
l’Office National des Forêts, de l’Unité Territoriale 
de Sélestat. 

La forêt de Gerstheim, d’une superficie de 51 ha 51 
ares 22 ca, est répartie sur deux massifs : le Ruhort 
et le Storchennest. Elle est entourée de champs, 
accolée partiellement au village et à la Gravière. 
Elle est délimitée notamment par des cours d’eau. 
Il s’agit d’une forêt de feuillus, composée d’Erable 
sycomore, Chêne pédonculé, du Charme, de 
l’Aulne et d’autres essences disséminées. Le réseau 
des cours d’eau permet une bonne alimentation 
hydrique et préserve la forêt des dégâts induits 
par le changement climatique. Néanmoins de 
nombreux frênes ont dû être coupés à cause 
de la chalarose du Frêne, une maladie due à un 
champignon pathogène.
La forêt de Gerstheim fait l'objet d'une gestion 
multifonctionnelle avec les trois enjeux: la 
production de bois, l’environnement et l’accueil du 
public. 
La forêt de Gerstheim fait l'objet d'une gestion 
multifonctionnelle avec les trois enjeux: la 
production de bois, l’environnement et l’accueil du 
public. 

Le principal objectif de l’aménagement est de 
conserver et d'augmenter la diversité des essences. 
Une forêt diversifiée, en composition et en structure, 
est plus résistante ce qui est une caractéristique 
indispensable dans un contexte de changement 
climatique. 
L'accent sera également mis sur le respect des 
zonages environnementaux : la conservation des 
bois de gros diamètre, le maintien de la ripisylve et 
la conservation des espèces adaptées à ce milieu. 
A ce jour, il est estimé un bilan annuel de 644 € ce 
qui représente une recette de 13 € par hectare et 
par an.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité, approuve le plan d’aménagement de 
la forêt communale pour la période 2025 – 2044.

Approbation du programme des travaux 
proposes par l’ONF pour 2024
Nicolas VALENTIN présente ensuite le programme 
des travaux forestiers et patrimoniaux ainsi que les 
prévisions de coupes de bois proposés par l’Office 
National des Forêts (ONF) pour l’année 2024. 
Le Conseil Municipal,  après avoir délibéré, à 
l’unanimité, adopte les programmes des travaux 
forestiers pour 9 516 €, les travaux patrimoniaux et 
coupes de bois pour 960 € HT de dépenses et 6 220 
€ de recettes estimées ainsi que le bilan financier 
prévisionnel proposés par l’ONF pour l’année 2024 
avec une recette prévisionnelle de 5 260 €.

Approbation de l’état d’assiette des coupes de 
bois pour 2025
Nicolas VALENTIN, expose à l'Assemblée que 
l'ONF établit annuellement pour toutes les forêts 
relevant du régime forestier, un état d'assiette des 
coupes. Cet état permet d'arrêter les parcelles qui 
devront être martelées au cours de la prochaine 
campagne de martelage. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 
l'unanimité, approuve l’état d’assiette des coupes 
pour 2025.

Virement de crédits pour amortissement
Lors de la préparation budgétaire, des crédits 
avaient inscrits pour pouvoir passer les écritures 
d’amortissement. Or à ce moment et suite au 
changement de système comptable, il avait été 
impossible d’effectuer la simulation afin de pouvoir 
connaître le montant exact qui sera à mandater. A 
présent, les vérifications ont été effectuées et les 
montants sont connus. Il est nécessaire de disposer 
de 200 € supplémentaires alors que les crédits 
inscrits au budget sont de  130 000 €. Aussi et pour 
pouvoir passer les écritures, il est nécessaire de 
procéder à un virement de crédits. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
à l’unanimité, vote le virement de crédits, sur le 

EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 20 novembre 2023 

Conseillers en fonction : 23 - Présents : 23 - Procuration : 0 - Absent : 0

La séance est ouverte à 20h30 sous la présidence de M. le Maire et en présence de tous les conseillers 
municipaux en fonction.

Monsieur le Maire salue les conseillers municipaux présents à cette nouvelle réunion du conseil municipal et 
relève que les 23 conseillers sont présents ce soir. Il est heureux de retrouver, au sein du conseil municipal, 
Robert GASSER et le remercie pour sa présence et son implication dans la gestion des affaires. 

22



   VOS ÉLUS DÉLIBÈRENTVOS ÉLUS DÉLIBÈRENT

budget principal de la commune. 

Engagement des crédits d’investissement au titre 
de l’année 2024
Philippe SCHAEFFER, 1er Adjoint, informe les 
conseillers que le budget ne sera pas voté au 1er 
janvier 2024. Il est proposé au conseil de permettre 
à Monsieur le Maire d’engager, liquider et mandater 
les dépenses d’investissement dans la limite de 25 
% avant l’adoption du budget principal qui devra 
intervenir avant le 15 avril 2024. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité, autorise jusqu’à l’adoption du budget 
primitif 2024, Monsieur le Maire à engager, liquider 
et mandater les dépenses d’investissement, dans 
la limite du quart des crédits ouverts au budget 
de l’exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette : 

Rapport d’activités 2022 de la Communauté de 
communes du Canton d’Erstein
Le rapport d’activités relatif à l’année 2022, élaboré 
par la Communauté de communes du Canton 
d’Erstein a été communiqué à tous les conseillers, 
permet de dresser le bilan de l’activité 2022 de la 
Communauté de communes.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu les 
explications de Monsieur le Maire, après en avoir 
discuté, aucune observation n’étant présentée, 
prend acte du rapport annuel d'activités de l'année 
2022 de la Communauté de communes du Canton 
d’Erstein

Rapport des commissions et des structures 
intercommunales 
Communauté de communes du Canton d’Erstein
Monsieur le Maire évoque deux dossiers relevant 
des compétences de la Communauté de communes. 
Tout d’abord, le périscolaire de Gerstheim qui est 
saturé. L’accueil des enfants est assuré à midi mais 
la difficulté concerne les mercredis et les congés 
scolaires durant lesquels les enfants peuvent être 
accueillis dans des structures périscolaires situées 
dans d’autres communes mais gérées par la 
Communauté de communes. En 2023, il y a 60 % 
des élèves scolarisés à Gerstheim qui fréquentent le 
périscolaire. La Communauté de communes a pris 
acte de la situation et au courant de l’année 2024, 
il appartiendra aux élus communautaires de définir 
les effectifs ainsi que le dimensionnement des 
nouveaux locaux à Gerstheim et leur localisation 

étant précisé qu’ils devront se situer à proximité 
du groupe scolaire. La Communauté de communes 
prendra en charge le coût de la construction et du 
fonctionnement et la commune mettra à disposition 
le foncier nécessaire. Lors de la définition des 
besoins, il faudra veiller à conserver un équilibre 
avec les assistantes maternelles qui accueillent 
également des enfants afin de ne pas mettre à mal 
leur activité. 
Ensuite, Monsieur le Maire évoque la fibre. Orange 
doit livrer 96 % des raccordements or, il y a encore 
des soucis pour des bâtiments isolés ou des 
bâtiments situés à l’extérieur de l’agglomération 
mais également pour 16 maisons situées rue 
Brigade Alsace-Lorraine, rue Schwanau et rue Zorn 
et dans la rue de la Redoute, Orange doit encore 
procéder au raccordement enterré des habitations 
avant de pouvoir enlever les poteaux.

Commission patrimoine - culture
Thierry WENDLING, Adjoint au Maire, réunit les 
membres de la commission le 7 décembre à 20 h à 
l’Espace Loux. Les membres évoqueront la mise en 
place de la borne de la 2ème DB étant précisé que 
des intervenants extérieurs seront présents.

Commission affaires sociales et seniors
Sabrina BRONNER, Adjointe au Maire, indique 
c’est le traiteur Hervé HERT qui a été retenu pour 
le repas de la fête des seniors. Les tables seront 
dressées de rouge et blanc. Nadine a confectionné 
250 décorations de table. Sabrina la remercie pour 
son implication.
Les tabliers utilisés lors du service ont été brodées 
avec le logo de Gerstheim.

Comité des fêtes
Sébastien rappelle aux conseillers que la 12ème 

édition du village de Noël se déroulera le samedi 
25 novembre de 15 h à 20h30. 

Commission voirie – déplacements urbains
Philippe SCHAEFFER, Adjoint au Maire, invite les 
membres de la commission à se retrouver le mardi 
19 décembre à 20h à l’Espace Loux afin d’évoquer 
les travaux et les investissements à réaliser.
 points divers  
Monsieur le Maire présente le nouveau site internet 
de la commune qui a été réalisé en interne par Anne-
Sandrine KIMMENAUER avec l’aide de Colombe 
HASSOLD, stagiaire. 

Dominique FICHAUX interroge le Maire au sujet 
de la circulation des bus dans la rue de la Redoute. 
Il indique que les excès de vitesse dans la rue de 
la Redoute reprennent de plus belle, selon les 
riverains. Ce sujet sera évoqué d’une part avec les 

Chapitre BP 2023 25 % Montant voté 
21- Immobilisations 
       corporelles 

3 255 130,00 € 813 782,50 € 813 782,50 € 

23- Immobilisations 
       incorporelles 

90 000,00 € 22 500,00 € 22 500,00 € 
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riverains qui ont sollicité une rencontre avec le Maire 
mais également lors de la réunion de la commission 
voirie du 19 décembre d’autre part. Des contacts 
ont déjà été établis par la CTBR (Compagnie de 
Transports du Bas-Rhin).

Interrogé sur la boulangerie, Monsieur le Maire 
indique que la boulangerie THURNHERR va cesser 
son activité de dépôt de pain chez Nathan Traiteur 
en raison de soucis d’organisation, de personnel et 
par manque de clients. A compter du 25 novembre, 
c’est Nathan Traiteur qui va faire un essai et tenir 
le dépôt de pain en parallèle de son activité. Il ne 
faut pas oublier Gilbert KUNTZMANN qui fabrique 
et cuit du pain sur le territoire de la commune.
Monsieur le Maire indique que la boulangerie 
THURNHERR met fin à son permis de construire. Il 
précise que les discussions avec un autre boulanger 
suivent leur cours.

Conformément à la réglementation, Monsieur le 
Maire informe les conseillers qu’il a utilisé à deux 
reprises la fongibilité des crédits : 
- D’une part, pour effectuer un virement de crédits 
de 14 000 € du chapitre 66 vers le chapitre 67 afin 
de pouvoir procéder au remboursement des trop-
perçus de loyer en 2022,
- D’autre part, pour effectuer un virement de crédits 
de 3 000 € du chapitre 21 vers le chapitre 20 afin 
d’utiliser la bonne imputation comptable pour le 
versement des subventions pour l’achat de vélo à 
assistance électrique ou des composteurs. 

S’agissant de la chasse, Monsieur le Maire a indiqué 

que les baux ont été signés pour une nouvelle durée 
de 9 ans. 
Monsieur le Maire informe les conseillers du 
passage du lamier aux abords des chemins ruraux 
et agricoles dans le respect des crédits inscrits au 
budget. 

Monsieur le Maire fait le point sur les inondations. 
A ce jour, nous subissons deux phénomènes : la 
crue du Rhin et la crue de l’Ill. Le Rhin a un débit 
de + de 3 500 m3 par seconde contre 1 600 m3 
habituellement. Gerstheim connaît une forte 
pression sur les cours d’eau et la nappe phréatique 
mais les ouvrages sont ouverts au maximum afin de 
réguler les niveaux. 

Monsieur le Maire indique qu’il est heureux 
d’accueillir un cabinet de soins supplémentaires. 
Le Docteur BERHNARD va remplacer le Docteur 
SCHLOSSER jusqu’à l’ouverture de son propre 
cabinet médical avant de s’installer, à son compte, 
dans un local situé à l’Espace Mairie.

Nadine LEHMANN questionne sur la possibilité 
d’installer un miroir pour sortir de la rue Reuchlin, à 
hauteur de la résidence Les Coquelicots. Monsieur le 
Maire indique que le souci résulte de l’échafaudage 
et le propriétaire espère pouvoir finir avant Noël. Il 
faut savoir que la propriété précédente était déjà 
implantée sur la limite.
La commission voirie – urbanisme va évoquer ce 
sujet tout comme le stationnement rue Brigade 
Alsace-Lorraine suite au marquage de places de 
stationnement ainsi que rue de la Redoute.

   VOS ÉLUS DÉLIBÈRENTVOS ÉLUS DÉLIBÈRENT

Avis sur la composition de la conférence régionale 
de gouvernance de la politique de réduction de  
l’artificialisation des sols
La loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en 
œuvre des objectifs de lutte contre l’artificialisation 
des sols et à renforcer l’accompagnement des 
élus locaux a remplacé la Conférence des SCoT 
par une « Conférence régionale de gouvernance 
de la politique de réduction de l’artificialisation 
des sols ».La loi en encadre la constitution mais 
elle permet aux Régions de la modifier, suivant 
un protocole de consultation définit. La Région 

Grand Est a ainsi consulté l’ensemble des EPCI et 
communes compétentes en matière d’urbanisme 
par courrier du mois d’octobre 2023. Le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
émet un avis favorable sur la composition de la 
Conférence Régionale de gouvernance de la 
politique de réduction de l’artificialisation des 
sols telle que proposée par la Région Grand Est, 
demande de prévoir la possibilité de suppléances, 
en cas d’indisponibilité du représentant ciblé dans 
la composition par collèges.

EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du 17 décembre 2023 

Nombre de conseillers élus : 23 - Conseillers en fonction : 23 
 Présents : 19 - Absents excusés : 2 - Procuration: 2

La séance est ouverte à 9h30 sous la présidence de M. le Maire et en présence de tous les conseillers 
municipaux en fonction à l’exception de Marta CHATAIGNEAU arrivée au point n°4, Pascal GRIMM qui a 
donné procuration à Thierry WENDLING, Fabrice KUNTZ qui a donné procuration à Steve JECKO, Hubert 
SPRAUL et Xavier GIROD, absents excusés. 
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Avis sur le projet de mobilité simplifié (PDMS) 
par la Communauté de communes du Canton 
d’Erstein
Monsieur le Maire informe les conseillers que la 
Communauté de communes du Canton d’Erstein 
a pris la compétence mobilité depuis le 1er juillet 
2021. En vertu de la réglementation en vigueur 
et plus spécialement de la loi d’orientation des 
mobilités du 24 décembre 2019, la Communauté de 
communes a élaboré un Plan de Mobilité Simplifié 
(PDMS) à l’échelle des 28 communes membres.  Ce 
PDMS est un outil qui a pour objectif de répondre 
aux défis de la transition énergétique et climatique 
et qui vise à enclencher un cercle vertueux de 
la mobilité. Le Conseil Municipal, après avoir 
délibéré, à l’unanimité: émet un avis favorable 
sur le projet du PDMS établi par la Communauté de 
communes du Canton d’Erstein.

Vente de véhicules communaux
Suite au remplacement de deux véhicules utilisés par 
les services techniques, il est possible de procéder à 
la vente du Renault Maxity et du Peugeot Boxer car 
ils ne sont pas concernés par une offre de reprise. 
Cette vente est possible car des personnes ont 
fait part de leur intérêt pour l’achat des véhicules. 
Elles ont été questionnées sur leur offres de prix et 
Thierry WENDLING, Adjoint au Maire, propose de les 
céder aux plus offrants étant précisé que nous avons 
réceptionné trois offres. Le Conseil Municipal, après 
en avoir délibéré, à l'unanimité : approuve la cession 
du Renault Maxity pour la somme de 5 100 € et la 
cession du Peugeot Boxer pour la somme de 1 750 €. 
Fixation du prix du repas à verser par les 
accompagnants a la fête des seniors
Monsieur le Maire explique que certaines personnes, 
qui participent à la fête des seniors, souhaitent être 
accompagnées par un membre de la famille, en 
raison de leur dépendance. En raison de la hausse 
des prix des différents postes (repas, animation, 
boissons…) en raison de l’inflation, Monsieur le 
Maire propose de fixer cette participation à 50 € par 
personne accompagnant une personne en raison 
de sa dépendance. Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, à l’unanimité : fixe le prix à verser à 
50 € à compter de 2024.

Délégation donnée au maire pour l’admission en 
non-valeur des créances de faible montant
L’admission en non-valeur est proposée par le 
comptable pour les créances irrécouvrables c’est-à-
dire les créances pour lesquelles soit les diligences 
s’avèrent impossibles ou vaines soit dont les 
perspectives de recouvrement ne sont pas estimées 

suffisantes pour justifier la poursuite des diligences. 
Le décret du 29 juin 2023 fixe les seuils à respecter. 
Ce seuil est de 100 € pour les communes et il 
constitue un plafond légal. Le Conseil Municipal,  
après en avoir délibéré, à l’unanimité : délègue à 
Monsieur le Maire l’admission en non-valeur des 
créances irrécouvrables de faible montant jusqu’au 
seuil de 100 € et précise que cette délégation est 
valable pour toutes les catégories de créances. 

Rapport des commissions et des structures 
intercommunales 

Commission affaires sociales et seniors
Sabrina BRONNER, Adjointe au Maire, indique que 
les paniers garnis à distribuer aux seniors de plus de 
80 ans n’ayant pas participé à la fête seront livrés 
lundi et qu’il sera possible de venir les chercher 
à partir du mercredi 20 décembre. Pour la bonne 
organisation, les conseillers sont invités à informer 
Fanny préalablement à leur venue. La distribution 
devra se faire au plus tard le 24 décembre. Audrey 
FRINDEL, Adjoint au Maire, informe les conseillers 
que les enfants du CMJ participeront au service 
de l’apéritif et qu’après le discours de Monsieur le 
Maire, ils chanteront quelques chants de Noël.

Commission voirie – déplacements urbains
Philippe SCHAEFFER, Adjoint au Maire, rappelle 
aux membres de la commission la réunion du mardi 
19 décembre à 20h à l’Espace Loux.

Points divers  
Par arrêté préfectoral en date du 16 novembre 
2023, la sablière HELMBACHER a été autorisée à 
exploiter des parcelles situées à Benfeld au lieu-
dit Sauweide, Niederfeldlen et Forstmatt pour une 
durée de 30 ans à compter de la notification de 
l’arrêté préfectoral.

Dominique FICHAUX interroge Monsieur le Maire 
sur la boulangerie. Nathan Traiteur poursuit son 
essai de tenir le  dépôt de pain en parallèle de son 
activité afin de voir comment il peut conjuguer les 
deux activités. 
Les discussions avec un autre boulanger suivent leur 
cours et les élus suivent ces dossiers.

Monsieur le Maire souhaite aux conseillers de 
bonne fête de Noël entourés de leurs proches, il les 
remercie également pour le service aux aînés tout 
à l’heure et leur donne rendez-vous le dimanche 7 
janvier pour les vœux du Maire.
Nadine LEHMANN est remerciée pour les 
décorations qui sont sur les tables des seniors ainsi 
que pour les décorations pour les personnes de la 
maison de retraite et le personnel.
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Prière pour l’Unité des chrétiens 
du 28 janvier
Notre célébration œcuménique 
avec le Père Daniel Blaj en 

communion avec 
les chrétiens du 
Burkina Faso était 
une belle rencontre 
chaleureuse et 
pleine d’espérance.

Journée mondiale de prière : 
Vendredi 1er mars à 20h à l’église 
de Boofzheim.
Une soirée de prière proposée 
par les femmes de Palestine. «Un 
lien d’amour pour la paix» 
Dimanche 10 mars : à 9h30 à la 
chapelle du CH d’Erstein, pour 
les patients et leurs familles.
Contact : Mme Andrée LEVIS  
06 18 30 47 34

Culte consistorial  
et repas partagé à Erstein
Dimanche 10 mars à 10h. Notre 
intervenant le pasteur Matthieu 
Busch pour l’Action Chrétienne 
en Orient. 

Méditation de Carême
En paroles, proposé par Roland 
Engel le vendredi 29 mars 2024 à 
16h à l’église de Gerstheim. 
Thème pour cette année : «Chez 
Jésus il y a à boire et à manger !» 
Jésus, de par son approche 
personnelle a choqué plus d’un 
puriste, et l’apôtre Paul, dans son 
épître aux Romains a tenté de 
concilier le dogme des uns avec 
celui des autres. Avec Vincent 
Bor à la contrebasse et Jean-Luc 
Lamps au piano.

Culte de confirmation
le dimanche 5 mai à 10h à 
Gerstheim pour Eléonore Zahner 
et Thibaut Bronn, tous deux de 
Gerstheim.

Prochaines rencontres du groupe 
de caté du Consistoire : 6 avril 
(caté 2ème) et 13 avril (caté 1ère) et 
le 29 juin au jardin du presbytère 
de Boofzheim 
Sortie des jeunes du caté  : 
samedi 8 juin au Musée Oberlin 
et dans la vallée de la Bruche
Contact : Pasteure Debora 
Mistretta 03 88 74 83 75

Fête de Pâques pour les enfants : 
Samedi 16 mars de 16h à 18h 
au 21 rue Reuchlin à Gerstheim 
Chants, musique, histoire et 
bricolage. Inscription auprès de : 
Nadine Lehmann au 03 88 98 45 62.

Projet de voyage de l’ascension 
le jeudi 9 mai :  Infos à venir

Le CHEmin, un jardin 
inter-religieux à découvrir !
Le CHEmin a été inauguré le 9 
juin 2017 à l’hôpital d’Erstein. 
Il est le 4ème jardin inter religieux. 
L’intérêt répond au besoin de se 
nourrir d’essentiel, de s’ancrer, à 
travers le contact aux choses de 
la terre, dans un rapport au réel et 
au temps (celui qui passe et celui 
qu’il fait). Il invite à découvrir un 
monde végétal en lien avec les 
trois religions monothéistes : 
le Judaïsme, l’Islam et le 
Christianisme par la mise en 
valeur de plantes ayant un sens 
symbolique. Ce jardin se veut être 
un moyen de contribuer à une 
meilleure connaissance mutuelle 
et faciliter le « vivre ensemble ». 
Sept scènes réalisées grâce à 
diverses espèces végétales, 
apportent un éclairage sur des 
épisodes fondateurs tirés des 
textes relatifs à ces religions : la 
Torah, la Bible et le Coran. Elles 
sont une catéchèse moderne 
bien utile aujourd’hui dans un 
monde en manque de repères et 
des valeurs. 

Venez découvrir ce jardin inter 
religieux lors d’une visite guidée 
le vendredi 7 juin à 18h ou le 
samedi 15 juin à 10h.
Inscriptions par mail jusqu’au  
4 juin auprès de la pasteure 
aumônier Joëlle Haessler  
haesslerjoelle@gmail.com.

Rencontre avec repas spécial fête 
des mères le dimanche 26 mai 
2024 à la salle des fêtes de 
Gerstheim, des infos plus précises 
seront données ultérieurement. 
Atelier et animation bricolage 
pour les enfants.

Veillées bibliques au presbytère 
d’Obenheim
De 16h30 à 18h au presbytère. 
Nos prochaines rencontres : 
7 mars, 11 avril et 2 mai.  
Thème : Le livre de l’Apocalypse.

Cultes de la semaine pascale
Veillée du jeudi Saint avec 
Sainte-Cène : 28 mars à 20h à 
Daubensand.
Vendredi Saint : 29 mars à 10h à 
Obenheim.
Dimanche 31 mars :  Culte de 
Pâques à Gerstheim à 10h, avec 
Sainte-Cène.
Participation de la chorale des 
3 clochers : Vendredi Saint et 
Pâques.

Célébrations œcuméniques 
mensuelles à la maison  
de retraite « le Manoir » 
Le mercredi à 10h30 aux dates 
suivantes : 20 mars, le 17 avril,  
15 mai et 12 juin.

Culte festif en plein air au 
Pfàrrgàrde à Obenheim : 
Dimanche 16 juin à 10h.
Participation de la chorale des  
3 clochers. Repas grillades après 
le culte.



VIE PAROISSIALE
VOS ÉLUS DÉLIBÈRENT

Lors de la messe de Noël le 24 décembre des 
enfants et des jeunes  ont mimé l’évangile de la 
Nativité du Christ. 
Merci aux enfants pour leur belle participation et 
aux animatrices pour leur dévouement ! 
Ces temps de messe où les jeunes s’impliquent 
mettent en avant la joie d’une foi vivante et 
partagée.  

La Paroisse catholique a été heureuse de préparer Noël avec les jeunes 
à l'occasion d'un atelier bricolage au cours duquel des petites lanternes 
ont été fabriquées.
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Paroisse Catholique
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Horaires des Messes de la semaine Sainte
Jeudi Saint 28 mars : 19h à Erstein

Vendredi Saint 29 mars :  à 15h à Gerstheim

Samedi Saint 30 mars :  Vigile Pascale à 20h à Erstein

Dimanche de Pâques :  31 mars à 9h15 à Obenheim

Escape Game et bricolage de Pâques
Aventurier, Aventurière !! 

Emprunte les quatre portes du passé, rencontre les prophètes et 
retrouve la clé de l’Alliance perdue !

Viens participer à un ESCAPE GAME biblique le samedi 23 mars 
à 14h à Gerstheim.

L’après-midi se déroulera dans le jardin du presbytère catholique 
rue de la cure ou à l’église en cas de pluie.

Le jeu est accessible aux enfants et aux jeunes de 7 à 14 ans environ 
(plusieurs niveaux de jeux).
A la suite du jeu, un goûter et un bricolage de Pâques seront 
proposés.

Inscription jusqu’au 17 mars ouverte à tous auprès de  
petot.fanny@gmail.com (en précisant le nom et l’âge du jeune).
Les parents volontaires pour aider et participer sont les bienvenus.

Notez également les dates importantes pour 
nos jeunes :

PREMIER PARDON le 8 juin à Erstein

PÈLERINAGE A LOURDES du 7 au 13 juillet



La saison 2024 est bien lancée et l’école de tennis affiche complet. Les 
jeunes de 4 à 17 ans profitent à fond des cours dispensés par Rémi.
Le 24 septembre a eu lieu le traditionnel marché aux puces de 
Gerstheim. Encore une fois, les exposants ont été accueillis et placés 
par nos membres sur leurs emplacements. De manière unanime, les 
exposants ont été satisfaits et beaucoup ont d’ores et déjà annoncé 
leur participation pour 2024.
Nous tenons à remercier tous les riverains et habitants de Gerstheim pour leur compréhension et 
participation à cet évènement.
Le 16 décembre a eu lieu la fête de Noël du club. Les activités préparées par Rémi ont fait la joie des 
jeunes et des parents venus les encourager. La matinée s’est terminée autour de cadeaux aux jeunes et de 

partage des gâteaux préparés par les parents.

Maintenant, nous attendons toutes et tous les beaux jours pour 
profiter pleinement de nos installations extérieures. Mais avant 
de jouer, il faudra procéder au démoussage des terrains suite aux 
pluies abondantes et à l’enlèvement des herbes folles autour des 
installations. Nous procéderons à une journée de « Ochterputz » 
au courant du mois de mars. Et cela avant le passage de la société 
Gotec qui procédera à l’entretien annuel. 
En attendant, profitez de la salle pour préparer les beaux jours.

Pour tout renseignement relatif à la vie du club ou à l’école, merci de vous adresser soit à Rémi, présent 
en salle ou sur les terrains extérieurs ou téléphoner au numéro : 07 82 16 14 98.

VIE ASSOCIATIVE

Tennis Club Gerstheim

Handball Club Gerstheim

C’est tous les week-ends 8 matchs pour le HBCG : 7 pour 
nos équipes jeunes et 1 pour notre équipe de Séniors, au 
très bel effectif cette année. Des matchs en Excellence, en 
Honneur ou en Promotion, tous joués par des licenciés qui en 
veulent. Régulièrement, ce sont également nos jeunes pousses  
de l’Ecole de Hand qui se frottent à d’autres équipes lors des 
Journées d’Ecole. Autant de possibilités que vous avez pour 
venir découvrir ce sport, au hall Multisports de Gerstheim. 
    

Le championnat 2023/2024 bat son plein

Le programme est publié tous les mercredis 
sur notre page Facebook accessible à tous. 
Allez jeter un coup d’œil…
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Chorale Sainte Cécile

Il existe des formules issues de la sagesse populaire, dictons fameux et fréquemment utilisés ; qui peuvent 
pleinement être utilisées pour décrire les activités et la vie de la Chorale Sainte-Cécile de Gerstheim hier, 
comme aujourd’hui ! 

 • Se donner à cœur joie
 • On ne change pas une équipe qui gagne
 • A cœur vaillant rien d’impossible
 • Joindre l'utile à l'agréable
 • Les petits présents entretiennent l’amitié

À travers une brève chronologie en images, nous souhaitons illustrer dans cette rétrospective quelques 
évènements marquants de l’année écoulée, en dehors de l’animation des célébrations dominicales, des 
fêtes liturgiques et de nos interventions en chansons pour accompagner des moments heureux, mais 
également douloureux.

Sur le plan musical, notre répertoire continue à s’étoffer. Il ne se compose pas 
uniquement de chants liturgiques, des chansons populaires, des chansons 
alsaciennes et françaises ou encore de la musique du monde viennent le 
compléter.
Les chants de paix seront mis à l’honneur tout prochainement, lors de la fête 
paroissiale Saint-Denis, l’après-midi de la traditionnelle fête des asperges 
du village.  

Rejoignez-nous pour chanter tous ensemble ! 
Toutes les bonnes volontés sont admises, sans audition préalable, sans base 
musicale nécessaire, notre cheffe de chœur fera le reste.
Munissez-vous de votre bonne humeur !

Les répétitions se déroulent les jeudi soir de 20h à 22h, à l’espace des 
Associations 10 rue des Anémones à Gerstheim.

Fête paroissiale Saint Denis

Repas de la Sainte-CécileConcert de solidarité à ErsteinGalette des Rois

Noces de Diamant des époux 
Box

Fête Nationale  - 13 Juillet
Chapelle Notre Dame du 

Chêne de Plobsheim

90 ème anniversaire de 
Français WICKERSHEIMER
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Maison des Jeunes et de la Culture

Une nouvelle ceinture noire au Judo
Félicitation à Olivier qui après plusieurs années 
d’entrainement interrompu par la période 
COVID et des blessures à enfin pu atteindre son 
objectif :   

« CEINTURE NOIRE DE JUDO 1er DAN ».
Le travail fini toujours par payer, il faut toujours y 
croire et ne jamais abandonner.
Un grand MERCI à Albert, Manu qui ont su le 
guider, le conseiller pour qu’il puisse décrocher 
cette ceinture, ainsi que tous les judokas qui lui 
servaient de partenaires pour les entrainements 
en particulier son binôme, Hervé .

Encore bravo et en route pour de nouveaux 
objectifs.

Ateliers Créatifs Parents Enfants
La MJC propose des ateliers créatifs pour les parents 
et les enfants de 6 à 14 ans. Au cours de ces ateliers 
de 2h (de 10h à 12h), un duo parent/enfant ou 
grands-parents/enfant créé un objet (décoration, 
bijou, …). Inscription à l’activité au minimum la 
semaine précédente.
Alors si vous souhaitez partager des moments 
conviviaux et avec des superbes souvenirs, n’hésitez 
pas.

Tarif : 5€ par atelier et par duo parent/enfant à régler 
le jour-même.

Programme 2024 :
Date de l’Atelier  Thème
Samedi 16 mars  Pâques
Samedi 20 avril  Fête des mères
Samedi 8 juin   Fête des pères

Inscriptions et renseignements auprès de Nadine 
Lehmann : 06 74 11 38 72

Parmi eux, depuis la rentrée, des personnes novices à la 
photographie suivent une initiation d’une durée d’une 
heure, qui précède nos réunions de travail qui ont lieu 
tous les 15 jours. Ils ont déjà pu présenter leur travail à 
Benfeld lors de l’exposition des « Déclics & des Sons » 
avec les « anciens », sur le thème de l’Architecture 
Moderne. Prochainement « les Déclencheurs » 
exposeront le 24 mars lors de la Fête du Printemps 
dans le hall du Gymnase. Les projets ne manquent pas, 
à suivre ...

Contact : Gilles GAY  mjcgerstheim67150@gmail.com 

Atelier Terre
« LA CITÉ PERCHÉE » est une œuvre collective 
de l’Atelier Terre de la MJC où chaque membre 
a été invité à réaliser une maison suivant son 
inspiration. La seule contrainte étant uniquement 
les caractéristiques dimensionnelles. Ce projet a 
pris naissance en septembre 2022 pour évoluer 
au cours de la saison 2022/2023. L’Atelier Terre 
qui compte aujourd’hui une cinquantaine de 
membres est une activité où chacun(e) trouve 
sa place pour de belles créations dans la 
convivialité et la bonne humeur. Son succès 
fait que cet atelier affiche complet. « La Cité 
Perchée » est actuellement visible dans le hall 
d’entrée de la MJC.

Les Déclencheurs

« Les Déclencheurs » 
Club photo de la MJC 
Gerstheim compte 17 
membres très actifs.

VIE ASSOCIATIVE
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AAPPMA

L’ASSOCIATION DECLINE TOUTE RESPONSABILITE EN CAS DE VOL OU D’ACCIDENT 
Imprimé par les soins de l’Association 

 
 

 

 
 
 
 

 

 

 

1er MAI 2024 
 

 
 
 

 

 
 
 

RDV à 8h45 / Départ de la marche à 9 h 15 
au chalet du pêcheur à GERSTHEIM 

 

                                                                     
 
 
 
 

Café / Dessert 
Prix du repas : Adulte : 20,00€ / Enfant 8 à 14 ans : 10,00€ 

Repas servi à partir de 12 heures 30 
 
 

Renseignements chez Rémy :   06 07 63 70 73 
 

Réservation impérative avant le 23 Avril 2024  
-  Places limitées  - 

 

Et c‘est parti ! Faites tomber la pression le temps 
d’un weekend…

L’AAPPMA de Gerstheim organise sa traditionnelle 

Fête de l’été
avec un bal champêtre

Le Samedi 8 juin 2024 à partir de 18h, sur le site de 
l’étang de pêche de GERSTHEIM.

Vous pourrez déguster plusieurs sortes de Bières !...
Le public pourra se restaurer sur place par la présence 
de buvette & petite restauration
(salades, grillades…)

Cette soirée sera agrémentée par l’Orchestre  « Mon 
Nom est Personne » sous chapiteau.

ENTREE LIBRE
Renseignement chez Rémy : 06 07 63 70 73

Age d'or - Amitié

Ador ’Age

Jeudi 7 mars - Sortie à Lahr : 
Visite commentée du musée de la ville le matin, 
l’après-midi visite et démonstration dans une 
ancienne forge

Jeudi 4 avril - Sortie à Waldersbach et Ranrupt
Visite guidée du musée Oberlin le matin, l’après-
midi visite des confitures Climont

En mai pas de sortie

Jeudi 6 juin - Sortie à Molsheim 
Visite guidée à pied à travers Molsheim le matin, 
l’après-midi visite commentée de la Chartreuse

Cinéma :
Les séances de cinéma ont lieu chaque dernier 
jeudi du mois : 4€ la séance avec collation

Contacts et inscriptions :
Anne-Marie Klipfel - 06 37 63 54 42 
Michèle Bischoff - 06 25 51 06 81

A vos agendas
VIE ASSOCIATIVE

Musique Concorde 
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Le prochain concert programmé par 
l’association des Amis de l’Orgue Kern 
de Gerstheim se tiendra dimanche 17 
mars à 17h, en présence de Jean-François 
Haberer à l’orgue, Céline Jacob à la flûte 
à bec et au cornet à bouquin, ainsi que 
Thierry Spiesser, au saqueboute (ancêtre 
du trombone). Vous l’aurez compris, ce 
concert mêlera orgue et instruments à 
vent anciens !
Enfin, nous vous invitons à vous réserver 
d’ores et déjà la date du samedi 8 
juin, à 20h se tiendra le concert du 
10e anniversaire de l’orgue KERN de 
Gerstheim, un évènement à ne manquer 
sous aucun prétexte ! Johann Vexo 
nous fera l’honneur de se produire en 
récital. Il est titulaire du grand orgue de 
la cathédrale de Nancy  et organiste de 
chœur de Notre-Dame de Paris.

Les amis de l'orgue Kern

Au plaisir de vous y retrouver
Programmes détaillés à venir, disponibles 

sur le site de l’association :
www.orgue-kern-gerstheim.alsace 

L'association des Amis de l’orgue KERN de Gerstheim met à l’honneur un jeune talent, lors de son traditionnel 
concert du mois de janvier et ce, depuis 2017 ! Cette démarche vise à donner la place qu’ils méritent aux 
jeunes musiciens encore étudiants, pour les faire connaître et leur faire découvrir notre bel instrument. Elle 
fait partie intégrante de ses engagements statutaires.

Ainsi, un auditoire fourni a eu le plaisir 
d’entendre Noé Brencklé dimanche 21 
janvier à 17h. Ce jeune organiste de 19 
ans à peine, diplômé du conservatoire de 
Strasbourg, joue d’ores et déjà dans 3 lieux 
différents : organiste à l'église Saint-Louis-
en-Ville à Strasbourg, co-titulaire de l'orgue 
Silbermann de l'abbatiale d'Ebersmunster 
et organiste de chœur à l'abbatiale Saint-
Etienne de Caen. Il poursuit ses études 
supérieures au conservatoire de Caen en 
orgue et en improvisation.
Il a initié à l’orgue plus d’une centaine 
enfants, le jeudi précédent son récital en 
l’église Saint-Denis de Gerstheim. Un mini-
concert soigneusement coordonné par 
Guy Mauerhan, bénévole et membre actif 
de l’association pour expliquer au jeune 
public, issu des classes de 6e du collège 
de Gerstheim et des classes élémentaires 
d’Osthouse, la registration de l’instrument. 
Ce fut un très beau moment de partage 
musical et nous tenons à remercier grandement Emmanuelle Bourriquet et    
Séverine Girod pour leur  implication dans la réussite de cette rencontre.

2024, est l’année des 
10 ans d’existence 
de l’orgue Kern de 
Gerstheim, construit à 
la suite de l’incendie de 
l’église Saint-Denis.

L’occasion pour notre 
association et pour la 
commune de Gerstheim 
de mener à bien notre 
projet d’implantation 
d’un nouveau jeu « Voix 
Humaine » permettant 
d’élargir la palette 
sonore de l’instrument 
et d’enrichir le répertoire 
musical interprété par 
les organistes.
Comptant sur votre 
soutien !

Jeune talent et concerts évènements

VIE ASSOCIATIVE
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Association sportive
 de Gerstheim

L’association organise un cours de distillation le 20 avril 2024 au verger école à Gerstheim. La journée 
alternera cours théorique et pratique. Elle débutera à 8h30 et se terminera vers 16h. 
Le moniteur de la fédération des producteurs de fruits du Bas-Rhin, M. Freppel,  fait partie de l’association 
des bouilleurs de cru du Val de Villé. Toutes les étapes seront abordées, du choix des fruits, de  la mise en 
fût, de la fermentation jusqu’à la distillation. Nous distillerons des quetsches d’Alsace.

Le prix de la journée est fixé à 30 euros pour les membres, 40 euros pour les non membres.
Cette journée comprend un déjeuner concocté par notre cuisinier Alain ainsi que les boissons. 

Devenez membre pour 8 euros                                                   
Pour tout renseignement  s’adresser à Doris Humbert au 06 04 16 81 72 ou 03 88 98 40 28       

Talon d’inscription
Journée distillation du samedi 20 avril 2024   (dans la limite de 20 places disponibles)

Nom et prénom des participants : ...............................................................................................................

Nombre de personnes :  .........................X 30 euros  =  .......................

  .........................X 40 euros  = ........................

Talon et règlement (chèque libellé à l’ordre de l’association fruitière du Ried) à remettre au plus tard le  
1er avril 2024 à : Doris Humbert, 2a rue des Violettes à Gerstheim, Philippe Feigenbrugel, 9 rue Allès/
Dordogne à Obenheim, Christophe Bronn, 8 rue des tilleuls à Daubensand.

Les Arboriculteurs

INTERCLASSE AS GERSTHEIM

Notre interclasse sous le thème de la Fête de la Bière 
Carnavalesque a d’abord débuté par notre tournoi qui 
s’est déroulé vendredi soir et samedi après-midi. 
Nous félicitons nos gagnants 2024 Les T’CHOUPI FC 
avec Nathan Trog, Gabin et Louison Hesnard, Diego 
Di Turi, Yanis Delamotte, Maxence et Baptiste Duchon, 
Jules Neeff, Eva Marotine, Mattéo Obrecht, Loïc Ziebel.

Le tournoi s’est conclu par une soirée avec un délicieux 
repas préparé par Martin ainsi que l’excellente 
animation musicale proposée par Nicolas M’SUY DJ 
qui nous a fait danser jusqu'au bout de la nuit.

Nous remercions toutes les personnes présentes et 
nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine.

Fa Mi en Choeur
K
A
R
A
O
K
E 

2
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4
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A vos agendas !
Le samedi 9 mars 
l’APEG participe au carnaval des enfants organisés par la 
MJC. Nous tiendrons un stand de crêpes, gâteaux et nos 
fameux beignets. Venez nombreux parés de vos plus beaux 
déguisements !

Les bénéfices de la 
marche de la Saint-
Martin nous ont 
permis d’acquérir 
une nouvelle sono 
que nous avons eu 
le plaisir de remettre 
officiellement à la 
directrice et aux 
enseignantes le 30 
janvier dernier. Le samedi 23 mars

Nous vous retrouverons au bal folk organisé par la classe de CM2 de Mme Schoenfelder. 
Les bénéfices de la soirée serviront à financer leur projet de classe nature. L’APEG 
soutient cette action et vous propose de réserver vos places en ligne en suivant le 
lien https://www.helloasso.com/associations/association-des-parents-d-eleves-de-
gerstheim/evenements/bal-folk ou en scannant le QR Code. 

De quoi passer une belle soirée !

Le samedi 13 avril
Nous aurons le grand plaisir d’organiser notre 1ère 
soirée dansante sur le thème fluo ! Au menu : le 
couscous du chef Serge.

Tarifs : couscous + dessert + café incluant l’entrée à la 
soirée = 20€/Adulte, 12€/enfant - 12 ans
Repas uniquement sur réservation avant le 1er avril.

Entrée possible sans repas : 5€ en prévente / 2€ pour 
les moins de 12 ans (7€ sur place)
Bretzels et boissons seront proposés à la vente sur 
place.

Nous avons besoin de vous pour faire de cette fête 
une réussite… Venez nombreux avec vos amis, les 
amis de vos amis, vos familles, vos voisins...bref 
avec qui vous voulez mais parlez-en autour de 
vous ! 

Prévente en ligne en suivant le lien  https://www.
helloasso.com/associations/association-des-parents-
d-eleves-de-gerstheim/evenements/soiree-fluo-1 ou 
en scannant le QR Code ci-dessous :

Et enfin, la fête de l’école aura lieu cette année le 28 juin. 
Plus d’infos à venir !

Suivez-nous sur Facebook pour ne manquer aucune de nos actualités. 
Page Facebook : APEG Gerstheim - adresse mail : ape.gerstheim@gmail.com

Il n’y aura donc pas de bourses 
aux jouets cette année.
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